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Membres de la commission conciliation  (élus en CG)
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Christine Morin

Loic Capre

OBJECTIF :

En cas de conflit dégager une solution qui soit acceptable pour les partis en conflit dans l’intérêt du bon fonctionnement de l’association Alternatiba et dans le respect de chacun.
 PRINCIPES :

· volontariat des partis en présence.

· Confidentialité
· Proposition d’un cadre d’intervention en fonction du conflit par les facilitateurs

· Cadre validé par les acteurs en conflit.
· Clarification des origines et des manifestations du conflit par chacun des membres 

· Entretiens individuels en présence d’un ou plusieurs facilitateurs

· Recherche d’un compromis, formulation des besoins pour chacun.
· Rencontre des 2 partis avec  propositions  formulées par le facilitateur (dans un deuxième temps)
· Régulation et négociation si nécessaire.
· Résolution  et engagements, si possible, avec accord des partis en présence

· 2 solutions

1- accord sur les propositions
2- désaccord ou non respect des engagements

      -    si désaccord ou non respect  la problématique est soumise à la commission animation pour décision.
